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la ministre de l'Audiovisuel aux personnels
de la RTBF:liOn compte sur vous!"

Des priorités fixées par la mi-
nistre de raudiovisuel, un dé-
bat parlementaire approfon-
di, une négociation entre la
RTBFet sa tutelle et voici le
Contrat de gestion 2007-2012
de la RTBF.Enjuin dernier,
jean-Paul Philippot avait pré-
senté le point de vue de la
RTBFaux lecteurs du Ligueur.
Aujourd'hui, la parole est à la
ministre.
> Propos recueillis par MIChel Gheude

~ e processus arrive à son terme. Non
fi. sans quelques oppositions bien sûr.
Celle des producteurs indépendants qui
veulent plus de contributions RTBF.Celle
des radios privées qui trouvent que la
RTBFutilise trop de fréquences. Celle des
syndicats qui rechignent sur l'exigence
du service minimum. Mais le texte final
du Contrat a le mérite de fixer à la RTBF
des objectifs clairs: être un acteur de dé-
veloppement social et culturel, favoriser
ce qui rassemble et ce qui élève, éman-
ciper. Au service de cette émancipation:
garantir la diversité et l'accessibilité. la
diversité, c'est celle des publics et des
cultures avec un accent sur l'intercultura-
rité. Cest celle des genres: l'information,
honnête, indépendante, pluraliste.
L'éducation, y compris l'éducation aux
médias. Le divertissement, le sport, la
culture. Et l'accessibilité, c'est l'exigence
de s'adresser à tous les citoyens. Mais
aussi d'offrir au public de la Commu-
nauté française l'accès aux nouveaux
supports, aux nouveaux services, à l'in-
teractivité et à toutes les innovations
que va permettre le passage au tout nu-
mérique programmé par l'Union euro-
péenne d'ici 2012.

Plus de culture!

Le Ligueur: Dans son entretien au
ligueur, l'administrateur général de la
RTBF vous demandait un contrat de
confiance.

Fadila laanan: "Qui, confiance, mais
sous contrôle. Ce n'est pas un chèque en
blanc. La RTBFveut un maximum de
flexibilité. Je veux un maximum de pré-
cision. Je ne veux pas une tutelle exces-

sive qui mettrait en danger la liberté
éditoriale de l'opérateur public. Mais suf-
fisamment de précision pour permettre
l'évaluation et le contrôle. La RTBF,c'est
50% du budget de la culture et pour la
première fois depuis très longtemps une
augmentation de budget. Il est normal
qu'elle réponde à certaines exigences."

l. l.: Le projet de contrat a été rédigé
par la RTBF. Quels ont été les points
d'achoppement lors des négociations?
F. L: "La contribution de la RTBFà la pro-
duction indépendante. Actuellement,
cette contribution est de 5 millions d'eu-
ros par an. Je veux la porter à 10 mil-
lions d'euros pour mieux développer
notre paysage audiovisuel. Mais pour la
RTBF,ces sommes sont prises sur ses
productions propres. Tandis que les pro-
ducteurs indépendants veulent davanta-
ge et plus rapidement."

l. l.: Le décrochage Arte Belgique qui a
commencé ce 25 septembre est aussi
développé avec des producteurs indé-
pendants.
F. l.: "Cest un projet très important. Une
offre culturelle supplémentaire, tous les
jours de 20h15 à 20h45, qui va partici-
per à la valorisation de notre culture.
L'émission sera aussi rediffusée sur les
antennes de la RTBF.Mon ministère in-
vestit 2.600.000 euros dans ce projet qui
comprend deux émissions, la quotidien-
ne, Cinquante degrés nord, qui sera
présentée par Eric Russon, et la men-
suelle, Quai des Belges, consacrée au
documentaire de création et présentée
par Had)a Lahbib 11)"

La publicité oui,
mais soumise à l'éthique

l. l.: Question publicité, vous aviez an-
noncé que vous feriez sauter la règle
qui interdit à la RTBF d'avoir plus de
25% de ses ressources venant de la pu-
blicité. Et aussi celle qui interdit la pu-
blicité dans les cinq minutes qui entou-
rent les émissions pour enfants.
Beaucoup, dont la Ligue des familles,
avaient insisté pour que vous mainte-
niez cette règle.
F.l.: "la règle des cinq minutes prive la
RTBFd'opportunités commerciales et
une étude universitaire la disait ineffi-
cace. La RTBFproposait donc qu'on la
supprime. Finalement, par précaution,

nous l'avons maintenue. Cest un îlot de
protection de nos enfants. Par contre, le

verrou des 25% a sauté. Mais la RTBF
ne peut pas pour autant diffuser plus
de publicité qu'aujourd'hui: en moyen-
ne, six minutes maximum par heure. Et
la publicité reste interdite pour les mé-
dicaments, les alcools forts, les armes,
les jouets qui imitent des armes, etc.
Je tiens à cette dimension éthique et la
RTBF aussi."

l. l.: Vous avez aussi maintenu les
quotas: autant de films, autant de
concerts, autant d'œuvres euro-
péennes, autant de chansons fran-
çaises, autant de court-métrages, etc.
Est-ce vraiment utile?

F. l.: "Cest une tradition. Les objectifs
chiffrés permettent un contrôle facile. Il
n'y a pas de divergence sur ce point
entre la RTBFet sa tutelle."

l. l.: On parle aujourd'hui de diffusion
linéaire, celle des chaines classiques de
radio et de télévision. Et de diffusion
non linéaire comme le podcasting ou la
"video on demand". Le contrat de ges-
tion s'adapte à ces nouveaux modes de
diffusion?
F. l.: "la RTBFjouera un rôle central
dans la diffusion numérique. Cette
technologie offre aussi des capacités
nouvelles. Nous privilégions le service
public et le service universel. Mais si la
RTBFveut investir ces nouveaux modes

de diffusion, il faut lui en donner la
possibilité. Pour autant qu'elle respecte

les règles du marché et de la concur-
rence. Et qu'elle reste éthique et impar-
tiale."

l. l.: Votre conclusion?
F. l.: "Dans l'ensemble, ce contrat est
un document équilibré. Mais la confian-
ce, c'est surtout le dialogue permanent
et surtout surtout la considération des
personnels de la RTBF.Ce sont de
grands professionnels qui ne deman-
dent qu'à dynamiser le service public
pour nos concitoyens. Le message es-
sentiel du contrat de gestion, c'est: 'On
compte sur vousl'" .

(1) Au début des années 1990, Robcrt Stephane.
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